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Le mot du mirtmo

Société de santé au travail, de toxicologie, J.L. Fumery Marseille,
d’ergonomie des régions PACA et Corse 20 mai 2008
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* Les missions du SMP sont assurées par un ou plusieurs 
médecins de service :

- créé par la collectivité ou l'établissement 
- commun à plusieurs collectivités auxquelles celles-ci  
adhèrent 

- créé par le centre de gestion de la FPT 
- SSTI (avec une convention)
- SST en agriculture (art. L. 717-2 code rural) avec une 

convention : art. R. 717-38 code rural

Les médecins peuvent être assistés par du personnel 
infirmier et, le cas échéant, par du personnel de 
secrétariat médico-social.

Modification du décret du 10 juin 1985

Service de médecine professionnelle et préventive

→ Service de médecine préventive
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Art. 20. − Les agents des collectivités et établissements 
mentionnés à l’article 1er bénéficient d’un examen
médical périodique au minimum tous les 2 ans

Dans cet intervalle, les agents qui le demandent bénéficient
d’un examen médical supplémentaire

Pour les fonctionnaires territoriaux nommés dans plusieurs 
emplois permanents à temps non complet, cet
examen médical se déroule dans la collectivité qui emploie le 
fonctionnaire pendant la quotité horaire hebdomadaire la 
plus longue. »
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Recodification du code du travail

Entre dans le cadre d’un processus global de 
codification (années 1980) pour rassembler les 
dispositions traitant d’une même matière dans des 
codes cohérents

par exemple :

- code de la santé publique
- code de l’action sociale et des familles,
- code de l’environnement,
- etc.
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rendre le droit accessible et intelligible

= objectif constitutionnel

→ décision du Conseil constitutionnel 
du 16 décembre 1999

→ cf. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen
Les citoyens doivent disposer d’une connaissance suffisante 
des normes qui leur sont applicables

= principes   de l’égalité devant la loi
de la garantie des droits
de l’exercice des droits et des libertés
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Pour le code du travail

1ère codification 1910

2e 1973

3e loi 30.12.2006
ordonnance 12.03.2007 (partie législative)

ratifiée par la loi 21 janvier 2008
(après décision du Conseil constit. du 17.01.08 

suite au recours du 21.12.07)
décret du 07.03.2008

(annexe = partie réglementaire du code)
circulaire DGT 2008-5, 8 avril 2008
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Inconvénients de l’ancien code

* Depuis 1973 : couches successives de textes 
avec  problèmes de lisibilité

nombreux renvois
articles très longs
rédactions à revoir ....

* Difficulté d’accessibilité aux non spécialistes
(quid de l’effectivité du droit ?)

* Manque de place : la codification à 4 chiffres
s’impose

* Manque de cohérence, redondances, etc.
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Principes du nouveau code

Le périmètre est défini :

Choix d’un code regroupant les règles générales 
applicables à l’ensemble des employeurs et des 
salariés
→ migration vers d’autres codes (ASF, minier, rural)
→ intégration de dispositions d’autres codes ou

non codifiées 
Par ex. décrets : 1965 BTP

1991 écrans de visualisation
1997 poussières siliceuses ... 

arrêtés :  1990 Tx interdits TT et CDD
1996 entreprises retrait d’amiante ...
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A droit constant 

sans intégrer de solution jurisprudentielle

En respectant la hiérarchie des normes 

* législatif =   principes fondamentaux et 
règles générales

* réglementaire =   conditions d’application
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8 parties regroupant des dispositions jusqu’alors éparses

1.Relations individuelles de travail
2. Relations collectives de travail
3. Durée du travail, salaire, intéressement, participation et

épargne salariale 
4. Santé et sécurité au travail
5. L ’emploi (dispositifs en faveur de l’emploi, dispositions applicables à

certaines catégories de travailleurs TH, étrangers ...
6. La formation professionnelle tout au long de la vie
7. Dispositions applicables à certaines professions et 

activités ( journalistes, prof. du spectacle, concierges, employés de
maison, services à la personne, VRP, travailleurs domicile)

8. Contrôle de l’application de la législation du travail 
inspection du travail et lutte contre le travail illégal

Le nouveau code
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dans chaque partie :

→ division en livres
titres

chapitres
section

exemple : article R.4412-59

R = règlement (décret en Conseil d’Etat)
4 = 4e partie

4 = livre 4 (de la 4e partie)
1 = titre 4 (du livre 4)

2 = chapitre 2 (du titre 4)
59 = place de l’article 

(à l’intérieur du chapitre)
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autres caractéristiques

* Regroupement de partie réglementaire « en R » et « en D »

* Même construction pour des thèmes voisins

* Certaines dispositions au même endroit dans chaque partie :
champ d’application au début
dispositions pénales à la fin

* Création d’articles de définition

* Une idée par article (articles + courts mais + nbreux)

* Harmonisation de terminologies, clarification d’ambiguïtés

* Renvois actualisés ou supprimés si obsolètes

* Conventions d’écritures : le présent de l’indicatif se
substitue aux « doit », « doit obligatoirement »
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Extraits de la circulaire DGT dui 8 avril 2008
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2 outils à télécharger gratuitement 
du site du

ministère du travail, des relations sociales, de la 
famille et de la solidarité

http://www.travail-solidarite.gouv.fr

→ CODACOD V8
= recherche de concordance 

entre ancien et nouveau code (dans les 2 sens)
→ COD-IT

= recherche 
- d’un ensemble d’articles sur un thème
- ou d’un article non codifié antérieurement
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Repères

Témoignage du médecin du travail devant une 
juridiction civile

Cf. livre 1 du nouveau code de procédure civile

1. « Chacun peut être entendu comme témoin… »

Le MT peut être donc être appelé comme témoin, 
témoin de ce qu’il a constaté au cours de son 
exercice professionnel de MT
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2. Le MT doit répondre à la demande d’audition 
en se présentant à la convocation ou en 
demandant au magistrat d’être dispensé de 
déposition conformément au point 3

3. Est-il tenu de déposer ? 
Le MT peut être dispensé de déposer s’il justifie 
d’un motif légitime

Le secret professionnel est retenu comme un 
motif légitime par la jurisprudence

Cette dispense n’est pas automatique, le MT doit 
en faire la demande auprès du juge



42

Pour mémoire, le secret professionnel du médecin
« couvre tout ce qui est venu à la connaissance du 
médecin dans l’exercice de sa profession, c’est à
dire non seulement ce qui lui a été confié, mais 
aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris »

4. Le médecin du travail 
- ne peut rien dire de ce qu’il a appris à l’occasion 
de l’exercice de sa profession 
- mais il peut orienter le juge sur tous les 
documents qui, dans l’entreprise, peuvent l’éclairer 
sur la situation (fiche d’entreprise, fiches 
d’aptitude, compte rendu du CHS-CT, etc.)
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Soins et médecine du travail

Loi du 11 octobre 1946 (art. L4622-3 du CT)

Rôle du MT exclusivement préventif

Il consiste à éviter toute altération de la santé
des travailleurs du fait de leur travail, 
notamment en surveillant leurs conditions 
d'hygiène au travail, les risques de contagion et 
leur état de santé



44

Le 1er décret sur la médecine du travail, le 26 
novembre 1946 (art. 15) assouplissait cet aspect en 
ouvrant la possibilité au MT de participer à des 
soins dans certaines conditions (AT/MP et soins en 
accord avec le médecin traitant)

Cet article a été annulé par le Cons. d'Etat (arrêt 
du 23 novembre 1948) car non conforme à la loi qui 
prévoyait le côté exclusif de l'action du MT

C'est sur la base de la loi, confirmée par cet 
arrêt, que l'on peut affirmer depuis que le MT a un 
rôle "exclusivement" préventif et non 
"essentiellement" préventif et que, sauf urgence, il 
ne peut pas réaliser de soins


